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2 T: Le SYHDICAT DES REPRÉSENTANTS Local 3 %

Ci-après apnelé "I3 SYNDICAT". 5 5
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ARTICLE 1 _- RECONMAISSANCE > c

Le

x œ
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1.01 Le Conseil reconnaît le Syndicat - Local 3, pour renré-

senter le groupe de salariés décrit et accrédité le 16 novemhre

1979, Dossier -19092-01 par le l'inistère du Travail et de la

l'ain-d’'Oeuvre, Bureau du Commissaire Général du Travail, Couver-

nement du Québec.

ARTICLE 2 - SECURITE SYMDICALE

2,01 T1 est convenu que tout salarié visé par cette Con-

[9]vention, actuellement à l'enploi du Conseil ou dès la date de son

embauche, devra come condition d'emnloi être membre et nayer des’ A + J 
’

cotisations qui seront nrélevées sur son salaire au bénéfice du

Syndicat,
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2,02 4 cet effet, lo Conreil honorera l'autorisation écrite

3en vertu de laquelle le Conseil effectuera le prélèvement mensuel

ou hebdomadaire des cotisation-.

2.0 Le Conseil remettra mensuellement au Syndicat accrédité3 yn

les montants ainsi retenus avec un état indiquant les montants
(
O
s

prélevéc de chaque salarié ainsi que les noms.

2,0} Les sommes ainsi prélevées sont en vigueur pendant la

durée de cette Convention.

ARTICLE 3 - DROITS DE LA DIRZOPICN

3.01 Sous réserve exclusive des seulrr dispositions de cette

Convention, tous les droits annartiemnent à la Direction du Conseil.
’ _—

3.02 L'exercice, l'interprétation et l'apnlication des droits

de la Direction du Conseil ne neuvent être matière à griefs et sont

° «

exclus de la procédure de griefs et ne peuvent être assujettis à

\ A .

l'arbitrage a moins d'etre spécifiquement reliés, régis et visés
sa

par la juridiction des disnositions de cette Convention.

ARTICLE ”} —- PROCEDUX DZ GRISFE

lL,01 seule l'interprétation ou l'application des disposi-

tions de cette Convention veut constituer un grief.
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ARTICLE) + - PROIIDI3 92 CRIOD: SLT

hon Si un salarié allème qu'il a un grief, il peut sou-

mettre son grief à la personne désignée par le Consoil. Si le

salarié le désire, i] peut êtr= acconpan“ d'un représentant du

syndicat, en l'occurence un salarié du Conseil.

1,03 Si dans les huit (8) jours de calendrier à compter de

la date de la présentation de con grief, le salarié n'a pas été

avisé de Ja décision du Conseil concernant son grief ou s'il n'est

pas satisfait de ls décision du Conseil en cette matière, il peut

soumettre son grief à un Torité d'arbitrace.

IL, 04 Si le salarié désire se pourvoir de l'arbitrage, il

rvisera, par écrit, le Conseil de la nature du grief et en vertu
nNde quelle disposition 22 la Convention le erief sera soumis au

L 2

aera soumis au ComitéunComité d'arbitrage. Cet avis, nar écrit,

d'arbitrage comme exhibit pour introduire le grief du Syndicat.

1,05 Pour être valide, l'avis par écrit ci-mentionné à la

section !»,0!L devra être dénosé au sière social du Conseil dans un

délai n'excédant pas trente (30) jours de calendrier à commter de

11,06 Un Conité d'arbitrzre n'auro aucune juridiction on

autorité quelconque pour recevoir ou être saîsi d'un grief À moins

que les délais ct l'ovis nar éorit cî-mentionnés à la section !»,0/
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Une telle dventuali4d cim:1fio, à toute~ fins pratique, qu'il

n'y a aucune matière à grief,

ARTICLE 5 - COVITE D'ARDITRAGE

5,01 Un Comité d'arbitrame, comnosé de trois (3) membres,

dont l'un est nommé parle Symdicat, l'antre par le Conseil et un

ème agissant conme Trésidant du Comité après entente entret
u
e

trois

les membres renr“sontant les deux (2) narties.

5.02 Si le Syndicat décire se nourvoir des services du

Comité d'arbitrage, 11 doit avicer par écrit le Conseil dans les

sept (7) jours de calendrier À compter de la date de l'avis par

écrit prévu à la section M,0L 45 l'Article /» du nom du représen-

tant du Syndicat sur le Conité d'arbitrage.

5.03 Le Conseil nommera son représentant dans les sept (7)

jours de calendrier qui suivent la réception de l'avis de nomiîna-

tion du représentant du Syndicat.

5,0% Tes représentants Ju Syndicat et du Conseil auront

«

sept (7) jours de calendrier à compter de la date do la nomination

du représentant du Conzail pour convenir mutuellement du choix du

Président du Comité d'arbitrase.
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ARTIZLES 5 - COITZ D'ANBTIRATI-SUITZ

5,07 Si les renrésentants des partio: ne neuvent s'entendre 4

sur le choi: du Président ou à défaut du Conseil de nommer son re-

présentant, le Syndicat demandera au Finistre du Travail de faire

les nominations qui s'imposent.

5,06 La juridiction et l'autorité du Comité d'arbitrage

sont assujetties, soumises et régies par les dispositions de cette

Convention.

5.07 Le Comité d'arbitrase sera limité exclusivement à

l'étude et à la considération du grief tel que décrit par l'avis

écrit et dont il est fait mention à la section !+.044 de l'Article 4

de cette Convention.

£.08 Le Comité d'arbitrage n'a aucun pouvoir et discrétion

pour altérer, modifier, changer aucune des dispositions de cette

Convention ou pour ajouter ou substituer toute nouvelle disposi-

tion à cette Convention.

ori-C
Je

5.09 À défaut d'une décision unanime, une décision ma

aire constituera la décision du Comité d'arbitrage. La décision-

+

Nnrendue par le Comité d'arbitrase sera finale et 2iera les parties

concernées.

5.10 Les honoraires du Frésident du Comité d'arbitrage se-

° P « ’ . +

ront acquittés à paru êgale par les parties, Chacune des parties

naiera les dépenses encourues par elle, incluant celles de ses

renrésentants.

ô OÙ 6 ;

 



  
 

ARTICLE 6 - CISSATION D'ELPLOT

 

 

A, 01 Si mn salarié consid5re qu'il a été injustement suspendu,

congédié ou mis-ä-nied par Je Conseil, il peut soumettre son grief

en vertu de la procédure établie et prévue aux sections 4,02, 4.03,

1,01, 11,05 et LL,06 de l'Article /: (Procédure de griefs) de cette

Convention.

6.02 Le Conseil avisera, par écrit, dans un délai n'excédant

pas vingt-quatre (24) heures 1e S:ndicat lorsqu'un salarié est

° AEd ° = °

suspendu, congédie où mis-à-pie3.

6.03 933. aucune entente n'est intervenue entre le salarié et

le Conseil ou entre le Syndicat et le Conseil, le grief peut être

soumis à un Comité d'Arbitrage en vertu de Ja procédure convenue

à l'Article 5 (Comité d'Arbitrare) de cette Convention.

ARTICLE 7_- JCURS FERTZS5

7.01 Aucune réduction ne sera prélevée sur le salaire heb-

«

domadaire régulier du salarié à l'occasion des jours fériés ci-

= Le ” - A A

apres mentionnés qui seront chorés:

- Jour de l'An
- Lendemain du Jour de l'An
— Vendredi Saînt
- Fête de la Reine Victoria
- Jour de la St-Jean-Baptiste
- Fête de la Confédération
- Fete du Travail

~ Jour de l'Action 4e Crâce
—- Jour de “oël
- Lendemain de HoBl
- Congé mobile (jour de l'anniversaire du salarié).

0
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7.02 T1 est cenendant convenn qua Ta Conseil ze réserve le

droit d'exiger que le salarié travaille à l'occasion des jours f

ries. Dans une telle éventualité, le Conseil accordera nn jour deD

congé pour chaque jour férié travaillé nar le salarié anrès entente

avec celui-ci, sinon à la discrétion du Conseil.

7.03 Si l'un des fours fériés ci-dessus mentionnés survient

un samedi ou un dimanche, un jour de congé sera chômé, soit le

vendredi qui précède ou le lundi qui suit le jour férié, le tout

à la discrétion du Conseil.

8.01 Le Conseil accordera cing (5) jours de calendrier,

sans réduction du salaire hebdonadaire régulier, comme congé à

un salarié % l'occasion du décès de son conjoint ou de l'un de

ses enfants.

Le Conseil accordera trois (3) jours de calendrier,

sans réduction du salaîre hebdomadaire régulier, comme congé à

un salarié à l'occasion du décès d'autres parents immédiats de

celui-ci: mère, père, soeur, frère, belle-mère, beau-père,

rrands-narents, beau-frère, belle-soeur.

8.02 Aucun congé avec solde ou sans solde ne sera accordé

à un salarié sans la permission expresse du Conseil.
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9.01 Le salarié convient “ue par la nature nên« du rôle qu'il

doit remplir au sein du syndicalisme comme représentant syndical,

il ne peut chronométrer le: heures ou compter les jours ou il est

appelé à représenter, défendre les intérêts des travailleurs et

promouvoir les avantases du l'onde Syndical,. Pour renplir vérita-

blement son rôle, il doît de toute nécessité être disponible en

tout temps et être au service des truvailleurs lorsque la situation

et les circonstances l'exigert,.

ARTICLE 10_- VACANCES
 

P

10.01 Les salariés recevront des vacances conformément à

l'échelle suivante:

semaînesDepuis la date d'embauche jusqu'à douze (12) moîs: 2
Après un (1) an de service: 3
après dix (10) ans de service: ho"
Après vingt (20) ans de service: 5."
Après vinet--cinq (25) ans de service 6

La paye pour chague semaine de vacances sera le salaire

nebdomadaire régulier du salaris., Cependant, anrès un (1) an de

service, le salari“ avra droit aux vacances selon l'échelle de

srvice“ci-haut décrite, pourvu que le nombre recuis d'années de

service soît comlété durant l'année de calendrier durant laquelle

le salarié exerce son droit aux vacances.
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ARTITLZ 10 - VAGANCHS - SUITS

10,02 Aux seules fins d'dtablir 1'élicihilité de qualification

aux vacances, le Conseil créditera le salarié pour les années de ca-

lendrier à l'emploi du Conseil et, s'il y a Ticu, les années de calen-

dricr à l'erploi d'un emn'ovenr avant © ve corvertion collective

avec T.U,0,0,

10.03 L'année de calendrier est considérée complétée le jour

de l'anniversaire de l'embauche du salarié.

10,04 Le Conseil accordera la préférence du salarié quant au

choix de la période des vacances, pourvu que cette nréférence soit

comnatible avec le programme des vacances des autres salariés et en

tenant compte des exisences du travail 2 accomplir.

10.05 Les vacances d'un salarié ne sont pas cumulatives,

elles doivent être prises pendant l'année courante, sous réserve

des exigences d'une situation particulière et imnrévue dans lequel

cas, le Conseil décidera, en consultation avec le salarié concerné,

d'une solution équitable.

10.06 Si un (1) jour fér!:/ mentionné à l'Article 7 de cette

Convention coîncide avoc la nériode de vacances d'un salarié, le

Conseil ajoutera une journée compensatoire soit au début ou à la

fin de la période de vacances,
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10.07 Lors de la ceszsr-*+*n> d'emploi d'un srlarié, le Conseil

paicra le eulaire hobiomadrirr régulier nour chazne semaine de va-

cances que celui-ci r'auraît ©os exercée pendant l'année courante,  
le tort on conformité nvec la section 10,01 du hrésent Article,

  ARTICLE 11 - ANCIZNIZZ22

11.01 L'ancienneté du sclarié signifie et détermine la pé-

riode d'emploi continu avec le Conseil à compter de sa date

l'embauche.

,

2larié conservera sa continuité aCa11.02 L'ancienneté du

] l'occasion de congé ou d'abzonce au travail seulemont lorsque

ceux-ci sont anprouvés ot autorisés par le Conseil. j

3 11.03 À l'occasion de mise-à-pied, de rappel au travail ou 4

de promotion, le Conseil considèrera l'ancienneté du salarié

& nourvu que celui-ci possède les antitudes, les qualifications et

la compétence pour accomnlir le travail. Si le Syndicat le de-

mande, le Conseil acceptera la consultation pour discuter le cas Ç 
i , » La °

i du salarié se croyant lésé, Cenendant, le Consell cst le seul

juge en la matière et sa décision est finale et n'est nas assujettie

° s °

À la nrocédure de grief et à l'arbitrace.
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11,0 Tors+ de l'embauche A'un salarié, anlni-cl sara sujet >

ç . ° > , « . "os ; .

me periode dlessoel, o,-a-d, ute poriode de prohotlon n'excédant

» +

rériode d'essai, le1
4”nas vingt-quatre (24) rois. Murant cette dite

Conseil aura, en tout temps, 19 droit absolu de terminer l'emploi du

salarié.

dès que le salarié aura comnlété sa période d'essai

(probation), l'ancienneté du salarié sera reconnue à compter de sa

date d'embauche.

ARTICLE 12 - RECIVTS D'ASSURAT--GROUPZ - CATSST DE RETRATTT

12.01 Les Régimes d'assurance-groune et de la Caisse de

retraite de l'Union Internationalz des Travailleurs Unis de l'Ali-

mentation et de Commerce, dont bénéficient les saloriés, seront

maintenus en vigueur pendant la durée da cette Convention.

12.02 Dans l'éventualité où le Aégime d'assurance-sroupe

seraît amendé lors de la conclusion des négociations avec les

enployeurs de l'industrie, le Conseil convient d'avantager les

at À a ole . 78 L 2.3calariés des changements apportés au Négino.
Led
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13,01 T2 salnir; hebdomatrire riculier présontement en vigueur

est do quatre cent colxante-cuinze dollars (3475.00),

A

13.02 à compter du premier juin 1922, ‘tous les salariés régisÏ Pp J , &

par cette Convention recevront une aurmentation de salaire hebdoma-

daîre de cinquante dollars (7350.00) qui sera appliquée intégralement

aux Salaires hebdomadaires réguliers des salariés en vigueur à cette

date.

13.03 À compter du premior juin 1933, tous les salariés régis

par cette Convention recevront une augnentation de salaire hebdoma-

daïire do cinquante dollars (250.00) qui sera anpliquée intégralement

aux salaîres hebdomadaires réguliers des salariés en vigueur à cette

date.

13,07 Le salaire d'embauche d'un nouveau salarié sera de cîn-

quante dollars (250.00) inférieur au salaire hebdomadaire régulier

en vigueur à la date d'embauche du nouveau salarié.

Lorsque le salarié aura comnlété sa période de nrobation

1 ser pavé an salaire hebdoma-p
e

>(essai) de vinat-quatre (24) mois,

Nnte date dès la première semaine dej
o Ww j
s 4 D H Ds C3 e
s

p
=
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e
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e

C
3 I = y a Oo D c
k

e

t suite à la terminaîson de sa période de proba-

. Ic Conseil anra l'entière discrétion de payer le

salaire hebdomadaire réqulier avant que le salarié comnlète sa

nériode de probation.
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salariés droit à un "per diem” do huit dollars> + © L
A —
i

a auront

(23.00) mer jour jusav'Àà concurrence de cinquante-six dollars (356,00)

nor semaine, lorsqu'au travail, Ce "per diem" a nour but de dé-

frayer les menues dénanges occasionnées par lo nature du travail,

incluant des dénenses telles que. frais de stationnement, péage d'au-

toroute, ete,

13,06 Lorsque le salarié est spécifiquement autorisé à aller

à l'extérieur pour accomplir son travail, il aura droit à un "per

diem” de vinet-six dollars (325.00) (incluant Ile "per diem” mentionné

la section 13.05 du présent Article) nour chaque jour nécessitant+

des frais d'hébergement. Ce "ner diem", en plus de couvrir les

mnonues dépenses mentionn£es 2 la section 13.05, inclut Je coût des

renas, Jorsqu'à l'extérieur.

13.07 Les "per diem" mentionnés aux sections 13.05 et 13.06

sont accordés aux fins de défrayer les dépenses Jégitimes, défaut

quoi les "per diem" seraient considérés comme un revenu et sujets

aux lois de l'innôt sur Je Revonu.

frais de transnort légitimes, l'usage de l'automo-

2 < c
+ 3 D 2 2 © H
J D 13 (A «D 0]
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par le Conseil.
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12,00 Ta snloo%% devra, como conditions l'emploi, produire

4hobdomndairenent un ranport “crit authontique et véridique de ses

activités quotidiennes, Sur récention de ce rannort, les "per

DOUTSEMONT.

clon son “on loisir et lorsqu'il lc jugera à propos,w
d13.10 :

le Conscll se réserve le droit d2 faire unc descrintion et une

vation des tacher ot (galoerent des services que le salarié

Parallèlement à ce cui nrécède, le Conseil procèdera

à la classification des salariér selon les aptitudes, les qualifi-

cations, la compétence et le curriculum vitae de chacun. Dans

l'éventualité de la mise en annrlication d'un tel système, la

classification des taux de salaires ne sauraît être inférieure

aux salaîres hebdomadaires réguliers en vigueur pendant la durée

de cette Convention.
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Montréal, Je 7 février 1983

| ©

7. Etienne Zujold
Président
Section locale 3
Syndi cat des représentants €
Lely, rue d'Iberville .
ontréal, Qué.

> § H2H 219

Nonsieur le Président,

| . La présente cst pour confirmer 1'entente intervenue
à 15 dernière séance de nésociation, le lundi 7 février 1983, à
l'effet que NE, Itienne Eujold continuers de demeurer membre de
la Caisse de Retraite du Conseil,

Cette lettre cst pax e intégronte de la Convention
collective de travail, signée ce “Sour, à llontréal,

a (lady,Président BB
A onseil provincial du Québec
TV sad. C.
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